
 

 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 9 

AVRIL 2015 (18 HEURES) 
 

SEANCE ORDINAIRE 

 

Introduction de Monsieur le Maire : 

 

« Nous allons donc examiner les budgets  (les budgets) de la commune ; cet acte détermine les actions qui seront 

menées au cours de l'année. Ce budget que nous avons préparé avec les membres de la commission finances et Madame 

le receveur vous est présenté dans un contexte socio-économique difficile pour la France et dans un cadre budgétaire de 

plus en plus contraint. En effet l'État a demandé aux collectivités de contribuer à la baisse du déficit public. Les 

commissions se sont réunies "travaux et finances" et ont travaillé  avec la volonté de ne pas augmenter la pression 

fiscale et de privilégier les investissements ; nous avons des projets ,vous les connaissez et à travers ce budget nous 

nous donnons les moyens de les réaliser. » 

 

 

Madame le Receveur présente les différents comptes administratifs et budgets primitifs. 

 

 

BUDGET CCAS 

 

Le compte administratif 2014    fait apparaître  un  excédent  global  de  6 298,44 €. 

Le compte de gestion de Madame le Receveur et le compte administratif de Monsieur le Maire, identique au compte de 

gestion, sont adoptés à l’unanimité des votants. 

Affectation du résultat de clôture : 6 298,44 € au compte 002 du primitif 2015. 

 

Le Conseil d’administration, à l’unanimité des votants, approuve le prévisionnel de l'année 2015 qui s'équilibre en 

recettes et dépenses à la somme de 6 528 €. 

 

 

BUDGET ASSAINISSEMENT 
 

Le compte administratif 2014  présente  un  excédent d'investissement  de  5 363,94 € et un excédent de 

fonctionnement  de 10 299,53 €. 

Le compte de gestion de Madame le Receveur et le compte administratif de Monsieur le Maire, rigoureusement 

identique au compte de gestion, sont adoptés à l’unanimité des votants. 

Affectation du résultat de clôture :  

1) excédent d'investissement de 5 363,94  € en recettes au compte 001 du primitif 2014 

2) affectation du résultat de fonctionnement :  0 € au compte 1068, en capitalisation 

       10 299,53  € au compte 002, en report de fonctionnement 

 

A l’unanimité des votants, approbation du prévisionnel 2015 qui s'équilibre en investissement à hauteur de 25 092 € et 

en fonctionnement à hauteur de 71 852 €.  

 

 

BUDGET COMMUNE 

 

La situation financière de la commune est saine malgré la baisse des dotations de l’Etat. 

Le compte administratif 2014 présente en investissement, un excédent de clôture de  30 484,81 € et en 

fonctionnement, un excédent global de clôture de 77 428,44€. 

A l'unanimité des votants, le compte de gestion de Madame le Receveur et le compte administratif de Monsieur le 

Maire, rigoureusement identique au compte de gestion, sont adoptés à l’unanimité des votants. 

Affectation du résultat de clôture :  

1) excédent d'investissement pour 30 484,81  € au compte 001 du primitif 2015 

2) affectation du résultat de fonctionnement :   0 € au compte 1068, en capitalisation 

        77 428,44  € au compte 002, en report de  

          fonctionnement 

 

A l’unanimité des votants, le conseil municipal approuve le budget primitif 2015 qui s’équilibre en dépenses et en 

recettes à la somme de 297 004 € en section de fonctionnement et à la somme de 97 717 € en section d’investissement. 

 

Vote des taux d’imposition des taxes directes locales pour 2015 : Monsieur le Maire explique que la commission locale 

d’évaluation des charges transférées (CLECT) a proposé qu’une partie de l’attribution de compensation soit fiscalisée. 



 

 

Le conseil de communauté a retenu cette solution qui se traduit par une hausse des taux communautaires et une 

diminution des taux communaux. Hormis la revalorisation nationale des bases, cette mécanique permet de garantir la 

neutralité fiscale pour les contribuables de chaque commune. Au regard de la CLECT, la commune de Bricqueville la 

Blouette fixe les taux des impôts ménages comme suit : 

 

 (pour rappel 2014)    2015 

 

TH   12,82 %    12,55 % 

FB  12,29 %     12,04 % 

FNB  27,44 %     26,86 % 

 

Les taux d’imposition de la commune sont en baisse pour contrebalancer la hausse de la fiscalité de la CBC. 

 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité des votants, le conseil municipal  adopte les taux d’imposition des taxes 

directes locales pour l’année 2015 tels qu’ils viennent d’être présentés.  

 

 

- Accord à l’unanimité des conseillers pour l’ajout des deux points suivants à l’ordre du jour : * achat d’un giro-broyeur 

et acquisition d’un radar neuf - 

 

 

ADHESION AU SERVICE ADS (AUTORISATION DU DROIT DES SOLS) DU PAYS DE COUTANCES 
 

Monsieur le Maire donne lecture du projet de délibération proposé par le syndicat mixte du Pays de Coutances. 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité des votants, le conseil municipal entérine la délibération du 16 octobre 2014 

donnant un accord de principe et décide d’adhérer au service ADS mis en place par le syndicat mixte du Pays de 

Coutances, d’approuver la convention de prestation de service au profit de la commune de Bricqueville la Blouette, 

d’autoriser le Maire à signer cette convention, d’autoriser le Maire à dénoncer la convention signée avec l’Etat pour la 

mise à disposition de ses services pour l’instruction des autorisations du droit des sol, à compter du 1
er

 juillet 2015.  

 

 

ACHAT D’UN GIRO BROYEUR : Accord des conseillers pour remplacer l’actuel giro-broyeur. 

 

 

 

Prochaine réunion de conseil prévue le jeudi 21 mai 2015 à 20 heures. 

 


